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Problem.es de l'heure

LA CROIX-ROUGE ET LA PROTECTION CIVILE (I)
Hans Haug, secretaire general de la Croix-Rouge suisse

I. — LA NECESSITE DE LA PROTECTION CIVILE
Par protection civile, nous entendons l'ensemble des

mesures civiles qui devraient etre appliquees en cas de
conflit en vue de proteger les populations contre les
effets des evenements de guerre, et d'heberger, soigner
et assister les victimes civiles des operations militaires.
II s'agit de mesures de caractere civil, devant etre
appliquees en faveur de la population civile par les
autorites et des organismes civils.

Depuis la deuxieme guerre mondiale, il ne fait pas
de doute que la protection civile est une necessite. Au
cours de ce dernier conflit, en effet, le nombre des
civils tues a ete presque aussi eleve que celui des
militaires. Depuis lors, la technique de la guerre a pris un
tel developpement que la population civile serait
encore plus dangereusement menacee. Dans le domaine
de l'aviation, par exemple, on tente de plus en plus de
remplacer les appareils pilotes par des hommes par des
fusees balistiques ou telecommandees ou par d'autres
engins encore. Par ailleurs, les armes atomiques se sont
developpees et multipliees. L'on estime ä plus de 50 000

le nombre des bombes atomiques disponibles aujour-
d'hui. Or, l'emploi des armes atomiques ne provoque
pas seulement une chaleur et une pression intenses; ces
armes degagent aussi de la radioactivite dont les effets
echappent au controle dans le temps et l'espace. Dans
son ensemble, le developpement de la technique de la
guerre a pour consequence que si un conflit mondial
devait ä nouveau eclater, il mettrait egalement en
danger les populations des pays neutres qui ne seraient
pas l'objet d'attaques directes. A titre d'exemple, pre-
cisons qu'une attaque dirigee contre la Republique
federate allemande mettrait gravement en peril la
Suisse demeuree neutre.

On peut admettre qu'aujourd'hui encore les belli-
gerants visent ä utiliser en premiere ligne contre des
objectifs militaires les moyens de combat dont ils dis-
posent. Les attaques terroristes qui ont ete dirigees
contre des populations civiles au cours de la deuxieme
guerre mondiale n'ont, militairement parlant, pas « rendu

». Par ailleurs, la notion de 1'objectif militaire s'elargit
constamment: eile sous-entend non plus seulement les
installations et moyens des armees, mais aussi la plu-
part des centres civils de production et les moyens de
communication. Meme si une puissance belligerante
renonce ä attaquer directement la population civile,
cette derniere n'en demeure pas moins fortement
menacee par les attaques dirigees strictement contre des
objectifs militaires. Ceux-ci, en effet, empietent sur le
secteur civil. En outre, l'emploi des armes modernes
exclut, dans bien des cas, une limitation de leurs effets
aux objectifs militaires.

La population civile comme telle est sans defense.
Elle vlt generalement dans des agglomerations k forte
densite de population. Elle n'est ni formee ä faire front
ä une guerre ni equipee ä cet effet. Alors que l'armee
est composee d'hommes et de femmes valides, bien ins-
truits et equipes, la population civile, en revanche
comporte aussi des enfants, des malades, des vieillards.

En cas de guerre, un pays qui n'aurait entrepris
aucun preparatif en vue de proteger et d'assister les

civils aurait ä deplorer de grandes pertes parmi cette
population civile. Les consequences d'une telle carence,
notamment la panique qui s'ensuivrait, pourraient porter

prejudice ä l'armee. En effet, dans la guerre moderne,
armee et population ont un sort commun. Si la protection

civile fait defaut ou defaille, le succes du combat
mene par l'armee peut devenir aleatoire.

La protection civile accomplit une tache humani-
taire, en ce sens qu'elle met en oeuvre les moyens qui
permettent de sauvegarder des vies et d'abriter, de
soigner et d'assister les civils victimes des evenements
de guerre. II faut egalement considerer que la protection

civile fait partie de notre defense nationale, puis-
qu'elle permet ä la population de survivre, de resister
et aussi de procurer ä l'armee combattante ce dont
celle-ci a besoin pour accomplir sa täche.

II. — LE DEVELOPPEMENT
DE LA PROTECTION CIVILE EN SUISSE

DEPUIS LA FIN DE LA DEUXIEME GUERRE
MONDIALE

II est etonnant qu'en Suisse l'on n'ait pas tire im-
mediatement les consequences qu'imposaient les
experiences faites au cours de la deuxieme guerre mondiale,
puis le developpement ulterieur de la politique mondiale

et de la technique de la guerre. La defense passive,
« la defense bleue », qui s'etait creee chez nous pendant
la guerre et qui avait fait ses preuves fut dissoute; l'on
autorisa egalement la suppression des abris souterrains
qui existaient encore. (A titre d'exemple, citons que la
Suede, au contraire, a intensement developpe la
protection civile depuis la fin de la deuxieme guerre
mondiale.)

Pour remplacer cette defense passive, l'on institua
les troupes militaires de protection aerienne. Celles-ci
font partie integrante de l'armee et representent au-
jourd'hui, grace ä leur contingent de 34 000 hommes
bien equipes et düment instruits, un instrument susceptible

de soutenir efficacement la protection civile. En
1950, un arrete federal concernant les constructions de

protection antiaerienne a rendu obligatoire l'amenage-
ment d'abris souterrains dans les nouveaux immeubles
et les immeubles faisant l'objet d'importantes transformations,

dans les localites comptant plus de 1000
habitants. Grace k cet arrete et ä la haute conjoncture qui
regne dans l'industrie du bätiment, nous disposons au-
jourd'hui en Suisse d'abris pour environ 1,2 million de

personnes. En revanche, un arrete de l'Assemblee federate

promulgue en 1952 et qui visait ä rendre egalement

obligatoire 1'installation d'abris souterrains dans
les anciens immeubles fut repousse ä une tres forte
majorite, en vertu du droit referendaire.

Cette decision populaire negative entrava tout
nouveau progres dans le domaine des constructions et la
mise sur pied de la protection civile en general. C'est
ainsi que l'etude d'un projet de loi sur la protection civile
elabore a l'epoque fut renvoyee ä une date ulterieure.

En 1954, le Conseil federal publia une ordonnance
sur les organismes de protection et d'assistance civiles,
celle-ci se fondait sur l'arrete federal concernant la
defense passive de la population civile contre les attaques
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aeriennes qui avait ete edicte d'urgence le 29 sep-
tembre 1934. Etant donne les critiques qu'elle suscita
au Parlement et dans la presse, cette ordonnance, qui
prevoyait une obligation de servir pour les femmes et
les hommes, les adolescents et les etrangers et dont le
but etait de rendre possible notamment la formation
des cadres des organismes civils de protection et d'assis-
tance, ne fut appliquee qu'avec reserve. On allegua en
particulier qu'elle ne reposait pas sur des bases legales
süffisantes. Au vu des critiques emises, l'on reprit l'etude
d'une loi federale sur la protection civile. En cours de
travail toutefois, il s'avera que l'article 85, chiffres 6

et 7 de la Constitution federale ne representait pas
une base süffisante pour le decret d'une loi concernant
la protection civile qui entrainerait immanquablement
maintes obligations pour une grande partie de la
population. En 1956, le Conseil federal decida done de ren-
voyer une fois de plus l'elaboration du projet de loi et
de preparer en lieu et place un article constitutionnel
qui fut accepte par les Chambres federales lors de leur
session de decembre 1956, puis soumis au vote popu-
laire et aux Etats en mars 1957. Ces derniers accep-
terent le projet ä une tres faible majorite, tandis que
le peuple le repoussait ä une tres faible majorite egale-
ment, se pronongant ainsi une fois de plus contre un
projet concernant la protection civile. Cette attitude
negative fut due vraisemblablement au fait que le
projet en cause prevoyait l'obligation pour les femmes
de collaborer dans le service des gardes d'immeubles.

La meme annee encore, le Conseil federal decida
1 'institution d'un ordre provisoire sur la protection civile
limite ä une periode de cinq ans, qui aurait rendu
possible la formation des cadres. Cette periode transi-
toire devait en outre permettre de preparer l'insertion
d'une nouvel article sur la protection civile dans la
Constitution federale. Le Conseil des Etats decida nean-
moins de ne pas donner suite ä cette proposition, mais
de soumettre au vote populaire et aux Etats un nouvel
article constitutionnel legerement modifie. Le Conseil
national partagea cet avis et l'Assemblee federale accepta
le nouvel article dans sa session de decembre 1958. Ce

projet fut accepte en mai 1959 par l'ensemble des Etats
et par le peuple ä une majorite de 150 0000 voix. Les
bases qui permettent de mettre sur pied une protection

civile capable de fonctionner en cas de guerre
etaient enfin posees.

Par la suite, le Departement federal de justice et
police designa une grande commission d'experts, chargee
de preparer une loi federale sur la protection civile sur
la base du nouvel article constitutionnel. Cette commission

est maintenant entree en fonction et il est permis
d'esperer qu'un projet de loi pourra etre soumis au
Conseil federal ä la fin de cette annee ou au debut de

1961. II ne faut toutefois pas escompter qu'une loi federale

sur la protection civile puisse entrer en vigueur
avant 1962.

*

Malgre les difficultes que nous venons d'invoquer, des

progres ont toutefois ete realises ces dernieres annees
dans le domaine de la protection des civils. Outre les

mesures prises dans le domaine des constructions (ame-
nagement d'abris souterrains dans les nouveaux im-
meubles), et la formation et l'equipement des troupes
militaires de protection aerienne, il a ete possible dejä
de former une partie des cadres des organismes civils
de protection et d'assistance (services locaux comprenant

les gardes d'immeubles et les organismes de protection
des entreprises).

Jusqu'au leraoüt 1959, quelque 46 000 personnes (soit
environ le tiers de l'effectif requis) ont suivi des cours
federaux, cantonaux ou communaux. Par ailleurs, l'on
a conserve, entretenu et partiellement renouvele et
complete le materiel demeure disponible depuis la derniere
guerre. Les preparatifs entrepris par le service
territorial de l'armee ont eux aussi une grande importance.
Relevons uniquement ici ceux qui ont trait au service
d'alerte (eau, avions, ABC), ä la section de protection
et defense et d'economie militaire, au service d'assistance

et au service sanitaire.
En cas de guerre, le service d'assistance du service

territorial ne procurerait pas seulement un heberge-
ment ä des refugies etrangers, mais aussi aux habitants
du pays demeures sans abri. De meme, les 81 hopitaux
territoriaux n'accueilleraient pas uniquement les blesses
et les malades de l'armee, mais aussi des blesses et
malades civils. Des membres des detachements croix-
rouge du service territorial collaborent aussi bien au
service d'assistance que dans les hopitaux territoriaux.

Mais les progres dejä realises ne doivent pas nous
faire oublier qu'il existe encore de grandes lacunes ä

combler. Etant donne que quelque 3 millions de
personnes devraient en cas de besoin trouver place dans
les abris antiaeriens, il nous manque done encore des

abris pour environ 1,8 millions de personnes. Les troupes
de protection aerienne dont l'efficacite est incontestable
devraient se retirer en cas d'occupation partielle ou
totale du pays. II en serait de meme des troupes
territoriales qui, ä l'instar des premieres, font partie de

l'armee. Pour ce qui est de la formation des cadres et
des membres des organismes civils de protection et
d'assistance, nous n'en sommes encore qu'ä la phase
initiale. La formation de la « troupe », n'a pas encore
commence, alors qu'il faudrait quelque 600 000 personnes
pour les organismes locaux de protection (y compris
les gardes d'immeubles) et les organismes de protection
des entreprises.

En relevant ces lacunes, nous n'emettons aucun re-
proche. Le peuple suisse, qui a repousse deux projets
de loi et adopte dans son ensemble une attitude plutöt
negative ä l'egard des mesures preconisees, est responsable

du retard dont souffre la mise sur pied de la
protection civile dans notre pays. II convient neanmoins de

souligner que jusqu'ici l'armee a, ä bien des points de

vue, tente de parer ä cette carence et qu'ä l'heure
actuelle encore eile veille ä ce qu'en cas de danger la
population civile ne demeure pas privee d'aide. Le me-
decin en chef de l'armee montre depuis longtemps dejä
une grande comprehension ä l'egard de la täche que
represente la protection et l'assistance de la population
civile. (A suivre.)

*

CROIX-ROUGE INTERNATIONALE
Definition des principes de la Croix-Rouge

Le Comite international de la Croix-Rouge et la
Ligue des societes de la Croix-Rouge ont elabore en

commun un projet visant ä definir les principes de la
Croix-Rouge, et qui a ete soumis aux societes nationales.

La Croix-Rouge suisse a designe un groupe de

travail qui etudiera la question et dont font partie: le
Prof. A. von Albertini, le D' G. Du Pasquier, M"« Helene
Vischer, les D" E. Anderegg et G.-A. Bohny, MM. H. Haug,
E. Schenkel, et J. Pascalis et Mlle M. Reinhard.
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